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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS A FOURNIR FORMATION B DES 16 ans
· Le recto verso de la CNI, passeport ou carte de séjour.
· Une facture de moins de 6 mois (eau, électricité, téléphone ou avis d’imposition).
· Si le candidat n’a pas de facture à son nom, une facture de moins de 6 mois de l’hébergeant avec la copie recto verso de sa CNI, passeport ou carte de séjour accompagné d’une attestation d’hébergement datée et signée.
· Pour les mineurs, le recto verso de la CNI, passeport ou carte de séjour du représentant légal.
· E-photos avec signature numérique « normes ANTS ISO/ IEC 19794-5 ».
· Permis AM ou A pour ceux qui en sont détenteurs.
· A 17 ans, la journée d’appel militaire, l’attestation provisoire de situation vis-à-vis du service national ou l’exemption (https://www.defense.gouv.fr/jdc/ma-jdc ou par mail à  csr-nice.jdc.fct@intradef.gouv.fr)
· Pour les annulations, Visite Médicale (médecin agréé) si alcool ou produits illicites (préfecture) Référence 44 ou réf 7 et Tests Psychotechniques.
· L’extension d’assurance ou la lettre avenant pour la Conduite Supervisée.
· Pour les ressortissants portugais 1 extrait d’acte de naissance pour justifier du lieu de naissance.

TOUTES LES PIECES PEUVENT ETRE TRANSMISES PAR MAIL A chrono2b@hotmail.frFORMATION MINIMALE     1420€
FRAIS DE GESTION ADMINISTRATIF       50€
FRAIS DE SECRETARIAT	                            60€
FOURNITURES théorique et pratique               40€
CODE EN SALLE AVEC ENSEIGNANT (6 mois)  120€
EVALUATION CONDUITE      	             100€
20H MINIMUM OBLIGATOIRE	           1000€
FRAIS D’ACCOMPAGNEMENT                  50€

1er ACOMPTE A VERSER	            270€

REGLEMENT A EFFECTUER EN AVANCE OU A LA LECON HORS DISPOSITIF DE PRISE EN CHARGE PAR UN ORGANISME FINAN CEUR

  Possibilité de régler en 4 X sans frais en CB
ou
 Sur notre site www.auto-ecole-chrono2b.fr


COURS THEMES SERIE AVEC ENSEIGNANT  
BASTIA : 14H à 19H
LUNDI MARDI MERCREDI
BORGO : 14H à 19H
LUNDI MARDI MERCREDI

Prévoir 30€ pour les opérateurs qui organisent les examens de code



En cas d’échec aux examens

Frais d’Accompagnement              50€
1 heure de conduite TTC                 50€


     BASTIA: 04.95.31.75.00                 chrono2b@hotmail.fr           BORGO: 04.95.36.09.62
Siret  : 41499124000022¤ N°Déclaration Activité: 94202096720 ¤ Agréments : E0202B00050 ¤ E0202B00370








L’ALTERNATIVE POUR GAGNER EN ASSURANCE : LA CONDUITE SUPERVISEE

1/ Déroulé de la formation initiale en auto-école
Après concertation avec le secrétariat de l’établissement et en fonction des disponibilités du planning, une évaluation de conduite sera proposée au candidat avant l'entrée en formation, dans le véhicule ou dans les locaux de l'école de conduite pour la partie questionnaire. Ce rendez-vous préalable vise à faire connaissance avec ce dernier et a pour but de déterminer le nombre d'heures de formation nécessaire à l’acquisition des compétences à la conduite automobile.
[bookmark: _GoBack] A l’issue de cet entretien, un devis est établi en fonction de la proposition du formateur. Un contrat est soumis à signature pour une durée de validité d’une année. Le candidat étant régulièrement réévalué en cours de formation, le programme peut être différent de la proposition initiale en fonction de l’état d’avancement durant les leçons de conduite mais la loi impose au minimum 20 heures de conduite, soit 10 leçons de deux heures dans notre établissement avant de pouvoir être programmé à l’examen pratique du permis de conduire.

2/ La prise sous mandat sur la plateforme gouvernementale RDVPermis
Une fois l’Attestation d’inscription au Permis de Conduire validée, l’établissement de conduite prend le candidat sous mandat depuis la plateforme gouvernementale « RDVPermis » qui lui permettra de réserver une date d’examen pratique en son nom. Pour valider cette demande, il est impératif de renseigner une adresse mail valide car les convocations à l’examen pratique du permis de conduire seront envoyées par le Ministère sur l’adresse mail transmis à l’établissement de conduite lors de l’inscription.  Une fois l’examen théorique général du code de la route obtenu et après avoir acquis le niveau de compétence nécessaire à la réussite de l’examen pratique du permis de conduire, c’est en concertation avec l’enseignant que l’établissement de conduite réserve un passage à l’épreuve pratique du permis de conduire.
 3/ Une formule existe et permet d’acquérir de l’expérience de conduite
Il s’agit de la conduite supervisée qui s’adresse aux personnes âgées au moins de 18 ans et qui ont la possibilité, après avoir effectué les heures minimales qu’impose la règlementation et en accord avec le formateur de conduire un véhicule en présence d’un accompagnateur l’ayant assuré sur celui-ci. Cette formule peut être envisagée en fin de formation initiale avant d’être programmé à un examen pratique du permis de conduire ou après un échec à l’examen permettant au candidat d’acquérir plus d’expérience et plus d’assurance dans son apprentissage. Il est impératif que ce dernier assure la sécurité afin de le voir libéré sous l’égide de la conduite supervisée par son établissement de conduite.

4/ Les conditions générales de ventes et les obligations du candidat

Les prestations doivent être réglées dès l’inscription dans l’établissement de conduite à savoir le 1er acompte qui permet d’avoir accès aux entrainements en salle avec les explications d’un enseignant et bénéficier également des entrainements en ligne depuis le Pass’Rousseau pour une durée valable de 6 mois. Un livret numérique est attribué au candidat lui permettant d’évaluer l’état d’avancement de sa formation pratique. Ce premier versement enclenche également l’instruction de la demande de dossier. Les leçons de conduite doivent être réglées soit en avance soit le jour du rendez-vous soit directement en agence soit sur la boutique en ligne. Plusieurs solutions financières peuvent être envisagées comme le règlement en 4 x sans frais avec la carte bancaire ou la solution du prêt à 1€/jour.
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